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Durant ces derniers mois le sec-
teur médico-social et social comme le 
secteur sanitaire ont montré qu’ils pou-
vaient faire face à l’incroyable pression de la 
pandémie.  
 
L’intervention de nos professionnels, en pre-
mière ligne pour lutter contre l’isolement des 
personnes âgées et des familles en difficultés, a 
été reconnue par les pouvoirs publics comme 
essentielle. 
 
L’ordonnance de décembre 2021 relative à la 
mise en œuvre de la création de la 5ème 
branche de la sécurité sociale a prévu la revalo-
risation des professionnels de l’aide à domicile. 
Cette branche Autonomie est en fait la recon-
naissance de notre secteur dans le système de 
protection sociale comme premier recours pour 
l’autonomie et comme prévention de la perte 
d’autonomie, et demain l’un des recours en 
santé pour les pathologies chroniques. 
 
Cette création devait annoncer une réforme de 
plus grande ampleur : une loi grand âge et auto-
nomie qui malheureusement n’a pas vu le jour. 
(La population française vieillit et en 2030 il y 
aura 28 millions de personnes de plus de 60 
ans.) L’ensemble des acteurs du grand âge de-
vront certainement rapidement se mobiliser à 
nouveau pour que le gouvernement s’engage 
dans des réformes financièrement lourdes, mais 
humainement indispensables.  
 

Cette reconnaissance de l’Etat a permis de bou-
ger sensiblement les lignes sur la question cen-
trale des rémunérations avec l’agrément tant 
attendu de l’avenant 43. 
 
 

Le Conseil Départemental 
des Côtes  d’Armor a aussi 

contribué à cette revalorisa-
tion en acceptant de financer 

les primes covid et en répondant 
positivement à notre proposition de création 
d’une flotte de 90 véhicules pour nos aides à 
domicile. 
 
D’autres avenants signés avec les partenaires 
sociaux relatifs à l’augmentation du point sont 
actuellement soumis à l’agrément de l’Etat.  
 
Cette évolution est maintenant  nécessaire pour 
être cohérent avec l’augmentation du smic et 
éviter de se retrouver dans la situation anté-
rieure à l’avenant 43. 
 
Le Conseil d’Administration de la Fédération a 
été très vigilant sur ces questions salariales.  
 
Avec l’augmentation du carburant, nous avons 
donné un coup de pouce aux aides à domicile 
utilisant leur véhicule personnel. 
 
Nous sommes attentifs sur ces questions parce 
que c’est un élément essentiel à l’attractivité 
des métiers de la branche et qu’aujourd’hui 
nous n’arrivons plus à répondre aux besoins des 
personnes âgées et handicapées, des familles et 
des aidants faute de pouvoir recruter de nou-
veaux salariés. Pour mémoire, 64.000 postes 
sont aujourd’hui vacants dans les métiers du 
social et du médico-social. 
 
Les valeurs de l’ADMR que nous partageons 
sont aujourd’hui mises à mal parce que sur cer-
tains secteurs où l’absentéisme est important 
nous sommes obligés de répondre négative-
ment à des demandes d’intervention pourtant 
prioritaires. 
 

 Après ces deux années où 
nous avons vécu de confine-

ment en confinement, de 
protocoles en protocoles, je 

suis heureux d’accueillir 
cette assemblée dans un 

climat sanitaire plus serein 
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Notre priorité est de rechercher les moyens de 
promouvoir notre projet social et nos métiers, 
d’attirer et de fidéliser nos salariés, de répondre 
aux besoins de formation et de tutorat.  
 
Pour la Fédération, nous avons engagé plusieurs 
actions, notamment en contribuant à la création 
d’une plateforme des métiers du grand âge sur le 
département.  
 
D’autres leviers ont été actionnés, c’est aussi un 
des axes prioritaires pour la délégation régionale 
de l’UDES. L’Union Nationale a mené des cam-
pagnes nationales sur le thème « aider c’est mon 
métier »  . 
 
Les bénévoles qui participent aux entretiens pro-
fessionnels connaissent le niveau de compétence 
de nos salariés. Nombre d’entre-eux déclarent ai-
mer leur métier. C’est avec eux que nous pourrons 
répondre aux défis de demain et développer nos 
services.  
 
Adapter notre offre de service et notre organisa-
tion à l’évolution du secteur doit être notre deu-
xième priorité. 
 
En juin 2023, nous connaitrons le cahier des 
charges relatif à la réforme des services Autono-
mie. L’objectif attendu est de faciliter le parcours à 
la personne en rapprochant l’aide et le soin à do-
micile. 
 
L’idée est de simplifier l’organisation du territoire 
et de créer un interlocuteur unique (aide et soin).  
 
Compte-tenu de la place de notre réseau sur le 
département, nous avons une réflexion à mener 
pour que chaque association trouve sa juste place 
dans la future organisation de l’aide à domicile. 
 
Ces deux dernières années ont mis notre réseau à 
l’épreuve et affecté les relations de collaboration . 
 
C’est pour cela que nous venons d’engager une 
démarche pour que chacun, à sa place, retrouve le 
sens du travail en coopération. L’enjeu est impor-
tant pour pouvoir répondre aux changements qui 
nous attendent. 
 
 

Avant de conclure, je veux remercier l’ensemble 
des professionnels d’intervention (aides à domi-
cile, aides-soignantes, infirmières, ergothéra-
peuthes, psychologues...) pour leur engagement 
pendant ces longs mois de crise sanitaire.  
 
Remercier le personnel administratif, d’encadre-
ment et de planification.  
 
Un remerciement à l’équipe de direction, à Hélène 
ARANDA qui a effectué un travail remarquable 
pour la fédération et les associations, à Saig HA-
MON et bien sûr à Manuela CHARLES notre direc-
trice. 
 
Remercier l’ensemble de nos partenaires et le 
Conseil Départemental pour son soutien et sa ré-
activité. 
 
Un grand merci aux bénévoles, dirigeants et adhé-
rents et plus particulièrement aux présidentes 
d’association qui ont souhaité passer la main 
Claire LEVEQUE, Martine CORMAN et Jacqueline 
HELLIER.  
 
Pour ce qui me concerne, c’est la dernière assem-

blée générale que je préside, l’heure est venue de 

participer à la vie de la Fédération différemment.  

Cette fonction de président à l’ADMR tenue pen-

dant sept ans m’a beaucoup appris et je suis fier 

d’avoir partagé avec vous et en actes, les valeurs 

de l’ADMR.  

Je suis convaincu que notre réseau, avec ses béné-

voles et ses professionnels, est un pilier fonda-

mental du contrat social et j’invite chaque per-

sonne de bonne volonté à faire œuvre commune 

et à s’engager pour vivifier la solidarité et faire ad-

venir une société meilleure.  

 

 

Martial GUYOMARD, Président de la Fédération 
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Premier réseau associatif national de services à la personne, l’ADMR est 
un acteur majeur de l’économie sociale et solidaire depuis 1945. Son 
réseau est au cœur des territoires, où elle joue un rôle essentiel de sou-
tien et d’animation de la vie locale. 
 
Chaque échelon, qu’il soit local, fédéral, régional ou national, a un rôle à 
jouer et des responsabilités propres.  

 
Le réseau apporte de la cohérence, gage d’efficacité. Il est un appui pour tous les acteurs de l’ADMR 22, qu’ils 

soient bénévoles ou salariés. Le réseau ADMR met en pratique le principe de subsidiarité qui est au cœur de son 

projet. Ce principe conduit à rechercher en permanence le niveau le plus pertinent pour agir. 

  2E  

Fédération Départementale 
et associations locales : 

 
 des maillons du réseau  

intégré ADMR 

  

     L’ADMR : UNE ORGANISATION BASÉE SUR UN RÉSEAU INTÉGRÉ 

Le projet politique de l’ADMR vise à per-
mettre aux familles et aux personnes de 
vivre bien chez elles, de la naissance à la fin 
de vie. Chacun est acteur de sa propre vie, 
libre de ses choix et à même de décider, 
avec l’accompagnement éventuel de son 
entourage et de l’association, de ce qu’il 
souhaite en matière de services. 

L’ADMR, c’est la force d’un réseau, qui se 
caractérise par un maillage de l’ensemble 
du territoire à travers des associations lo-
cales à taille humaine. Ce modèle de réseau 
intégré permet de mettre en pratique le 
principe de subsidiarité qui est au cœur du 
projet ADMR, et par la même conduit à re-
chercher en permanence le niveau le plus 
pertinent pour agir. 

 
LE PROJET POLITIQUE ADMR 

 
 

 
 

La culture de l’ADMR s’incarne dans ses 5 valeurs :   

PROXIMITÉ 
 L’humain est au cœur de 

notre action au quoti-
dien et nous sommes 

toujours au plus près des 
besoins des personnes 

sur les territoires.  

RESPECT  
Parce que chaque per-

sonne est unique, 
l’ADMR met en œuvre 
pour chacun un service 

en adéquation avec 
son choix de vie.  

RÉCIPROCITÉ  
Au-delà de la presta-

tion technique de qua-
lité, nos interventions 

sont basées sur 
l’échange et la relation.  

UNIVERSALITÉ  
Pour tous, toute la vie, 
partout : nos services 
s’adressent à tous, à 

tout âge de la vie et sur 
tous les territoires. 

SOLIDARITÉ 
 Clients, bénévoles, 
salariés, ensemble, 

nous renforçons le lien 
social. 
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LES ASSOCIATIONS LOCALES : UN ANCRAGE TERRITORIAL 

 
Créée par les habitants d’un territoire, l’association locale exerce son activité sur plusieurs 
communes. Ses missions : servir, promouvoir l’autonomie, animer, créer des emplois. Ses 
moyens : une équipe de bénévoles (membres du conseil d’administration ou bénévoles 
d’actions dans le cadre des projets d’animation locale), engagée pour créer et faire fonction-
ner les services en lien avec la Fédération départementale. Nos interlocuteurs : La popula-
tion et les personnes que nous accompagnons, mais aussi tous nos partenaires, des maires à 
l’ensemble des acteurs locaux.  

 

Réseau 22  en 
2021 : 

 
6 associations 

 locales  
1 fédération 

 
105 bénévoles 

LA FÉDÉRATION DÉPARTEMENTALE  
 
Émanation démocratique des associations locales, la fédération départementale accompagne les associations 
dans la réalisation de leurs projets, leur fournit un soutien administratif et financier, forme les bénévoles et les 
salariés. Elle représente l’ADMR auprès des instances politiques, administratives et économiques du départe-
ment et de la région et négocie les conventions avec les organismes publics et privés.  

Statuts :  
 de fédérer les associations du département, adhérentes à l’Union natio-

nale et à la fédération départementale, existantes ou à créer ; 

 de susciter et d’aider la création de nouvelles associations d’aide à domi-
cile ; 

 d’apporter aux associations un soutien technique et d’effectuer des tra-
vaux administratifs et comptables pour le compte des associations ; 

 de les représenter ainsi que les membres associés auprès des organismes 
officiels et des pouvoirs publics du département ; 

 de veiller (par tout moyen statutaire et le cas échéant juridictionnel) au 
respect, par les associations affiliées au mouvement ADMR, des statuts, 
du règlement intérieur, des orientations et du projet associatif ainsi que 
des engagements et conventions de l’Union nationale ; 

 

Dans le strict respect du projet politique de l’ADMR, de ses  modes d’organisa-
tion et en particulier du développement de la vie associative locale : 

 

 

 de solliciter des autorités administratives compétentes, les autorisations 
et agréments nécessaires à l’ouverture des services et établissements 
médico-sociaux, dont elle déléguera la gestion aux associations locales; 

 de fournir aux associations gestionnaires des services et établissements 
médico-sociaux, des services communs d’ordre administratif, comptable 
et juridique, et assurer leur contrôle  budgétaire et financier ;  

 de former et d’informer les bénévoles des associations et de la fédéra-
tion ; 

 d’assurer ou de faciliter le recrutement et la formation initiale et perma-
nente des personnels d’intervention, pour le compte des associations 
locales ; 

 de développer par l’intermédiaire des associations locales un climat 
familial et d’intensifier la solidarité, la vie sociale et l’animation dans les 
communes et les quartiers. 

LES INSTANCES POLITIQUES DE LA FÉDÉRATION ADMR CÔTES-D’ARMOR 

En 2021 , Le bureau s’est réuni 4 fois, Le Conseil d’administration s’est réuni 7 fois 

L’ORGANISATION DE LA FÉDÉRATION  

Sous la responsabilité du Président de la Fédération, l’équipe fédérale met en œuvre les orientations des instances 
dirigeantes  dans le cadre d’un comité de direction (directrice, responsables des pôles). 

ASSEMBLÉE  
GÉNÉRALE  

ANNUELLE DES  
ASSOCIATIONS 

      Le conseil  
       d’administration 

          15 membres 
               dont 4 représentants  

         des salariés 

        Le bureau  
           fédéral  :  

          7 membres 

             Les commissions  
             fonctionnelles et 

        statutaires 
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Nos interventions auprès des personnes en situation de handicap 
s’exercent à domicile ou dans les habitats regroupés.  

Nous participons également activement au collectif Handi-Cap 22. 

 

Les actions en direction des familles  constituent  le socle historique 
de l’activité de l’ADMR. Elles sont menées sur tout le département 
dans le cadre de conventions avec la CAF et le Département.  
L’autorisation est portée par la Fédération pour tout le département. 

Action socio-éducative (TISF) : accompagnements indivi-
duels et collectifs 
Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) 
Interventions à domicile auprès des familles (aides à do-
micile) 
Ludothèque 

Nous mettons à disposition des professionnels compétents qui savent 
répondre aux besoins. 

Entretien du logement 

Entretien du linge 

        NOTRE OFFRE DE SERVICES 

Le vieillissement de la population, la perte d’autonomie, leur prise en 
considération et en charge pour favoriser le maintien à domicile, sont 
des  enjeux sociétaux. Nos interventions se déclinent en mode presta-
taire (autorisé) ou mandataire. 
 
Les actions relatives à la santé sont développées par 4 associations : 
ADMR Des Sources à la Baie, ADMR Corlay-Rostrenen, ADMR Merdri-
gnac-Loudéac,  ADMR Hillion-Trégueux. Ce domaine constitue un axe 
majeur d’attention notamment en milieu rural où la  couverture sani-
taire est compromise par la désertification médicale. 

3 Services de soins infirmiers à domicile (SSIAD) pour personnes 
âgées  

2 Centres de Santé infirmiers sur Trégueux et Hillion (CSI) 

1 plateforme de répit /1 halte répit/1 dispositif CLUEDO 

 une équipe spécialisée Alzheimer/ Aide et formation aux aidants 

2 accueils de jour  

 
Accompagner le Grand Âge 

et la perte d’autonomie 

Contribuer à une société plus 
inclusive 

Faciliter la vie de tous 

Soutenir les familles 
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ENFANCE ET PARENTALITÉ 

Différentes missions  
  

 Une aide dans les tâches matérielles : 
- entretien du logement 
- entretien du linge 
- courses, préparation de repas équilibrés… 
  

Une aide dans le  rôle éducatif : 
- toilette et repas des enfants/activités d’éveil 
- aide aux devoirs/garde d’enfants 
- visites en présence d’un tiers, interventions édu-
catives à domicile 

  

 Une aide dans la gestion administrative : 
- démarches administratives 
- aide à la gestion du budget 
- aide à la conciliation vie familiale/professionnelle 

Les interventions  s’adressent à des 
familles confrontées à des change-
ments et/ou à des difficultés  
(maladie, hospitalisation, décès, acci-
dent de la vie, grossesse difficile, nais-
sance, adoption, désir de mieux conci-
lier vie familiale et vie professionnelle, 
difficultés dans la relation parents-
enfants…). 

Avec 2 types de professionnels 

Les aides à domicile participent directe-
ment à la réalisation des tâches de la 
vie quotidienne : préparation des repas, 
entretien du linge et du logement, ac-
compagnement des enfants à l’école... 

Les TISF /CESF apportent un soutien 
éducatif, technique et psychologique 
dans les actes de la vie quotidienne et 
dans l’éducation des enfants.   
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ENFANCE ET PARENTALITÉ 

Le nombre de familles aidées par service 
 

Le pôle famille est intervenu auprès de 827 familles, 
soit une augmentation de 1.2% par rapport à 2020, 
mais en dessous du niveau de 2019. Cette baisse con-
cerne plus particulièrement les interventions « aide à 
domicile » famille en CAF.  Malgré la levée des res-
trictions sanitaires, nous n’avons pas retrouvé le ni-
veau d’activité antérieur. 

Les heures  d’interventions  
 
 

Le pôle famille a réalisé 34 131 heures au total en 2021, soit 4 883 heures de plus qu’en 2020.  
 

L’année 2020 a été marquée par le confinement avec une forte baisse des heures réalisées comparativement à 
2019 (- 10 000 heures). L’augmentation des heures en 2021 est donc logique, mais nous ne retrouvons pas le 
niveau de 2019 (- 5 000 heures). Le contexte sanitaire explique la baisse des heures d’intervention, mais cette 
baisse est couplée à la diminution structurelle des interventions en direction des familles que nous observons 
depuis plusieurs années.  Les activités CAF sont les plus impactées notamment les interventions des aides à do-
micile.  
 

S’agissant des interventions TISF, après une baisse continue des heures réalisées depuis plusieurs années, l’activi-
té est en augmentation avec une progression de 3.4 % des heures réalisées par rapport à 2019. 

 

Le nombre d’heures d’intervention par ménage aidé (nombre d’heures / nombre de clients) 
 

Les données 2021 sont à comparer avec celles de 2019, puis-
qu’en 2020 nous avons priorisé nos interventions en raison 
du contexte sanitaire et des confinements successifs.  
 
Le nombre d’heures moyen d’intervention par famille a pro-
gressé de + 7 heures en 2021 en aide à domicile comparati-
vement à 2019 et baissé de 4 heures en TISF.  
La baisse globale du nombre d’heures et des clients en aide 
à domicile a donc été très partiellement compensée par 
l’augmentation moyenne des durées d’intervention.   

 

 En TISF, les moyennes d’heures d’intervention concernent les mesures exercées au titre de la protection de l’en-
fance, les interventions CAF et les mesures ASLL. La forte circulation du virus en 2021, notamment dans les éta-
blissements scolaires a généré davantage d’annulations d’intervention.  

Moyenne heures intervention / famille aidée 

Service 

2019 2020 2021 

heures heures Evol.N-1 heures Evol.N-1 

AD famille 34 31 - 8 % 41 + 32 % 

TISF 45 39 - 13 % 41 + 5 %  

TOTAL 39 36 - 7 % 41 + 14 % 

  2019 2020 2021 

Service Nb.Clients Nb.Clients Evol.N-1 Nb.Clients Evol.N-1 

AD famille 530 313 - 41 % 291 - 7 % 

TISF 480 504 + 5 %  536 + 6 % 

TOTAL 1 010 817 - 19 %  827 +1,2 % 

Les chiffres clés 2021 

Heures intervention   2019 2020 2021 

Services Qté %Total Qté Evol.N-1 %Total Qté Evol.N-1 %Total 

AD famille 18 056 46 % 9 625 - 47 % 33 % 11 929 + 24 % 35 %  

TISF (hors temps administratif) 21 462 54 % 19 623 - 8,5 % 67 % 22 202 + 13 % 65 %  

Total  39 518  29 248 - 26 %  34 131 + 17 %  

* certaines familles peuvent être aidées en aide à domicile  et en TISF, elles sont 
comptabilisées dans chaque rubrique  
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 77 familles ont eu une prise en charge par plusieurs caisses 
 

 50 % des heures sont réalisées sur des prestations CAF, contre 35 % en 2020 et 37 % en 2019. Après une 

baisse de 22 % des heures en 2019 par rapport à 2018, nous accusons une nouvelle baisse de 700 heures par rap-

port à 2019. L’augmentation par rapport à 2020 est liée aux périodes de confinement, notre activité CAF en 

« année normale » poursuit donc sa baisse comme sur l’ensemble des caisses.   
 

 Après une augmentation de 27 % des heures mutuelles en 2019, nous n’avons pas retrouvé le niveau 

d’après Covid en réalisant 1000 heures de moins que l’année 2019.    
 

 Au global, malgré une augmentation de + 2 300 heures par rapport à 2020, nous avons réalisé 6 000 heures 

de moins sur notre activité « aide à domicile famille » par rapport à 2019.    

L'activité des aides à domicile famille par caisse  

  2020 2021 2019 

caisses Heures Evol. N-1 % Total  Heures Evol. N-1 % Total  Heures %Total Evol.N-1 
Nbre de 
prises en 

charge  

heures en 
moyenne/prise 

en charge 

Conseil départemental 1   -  115 -  1 % 41 0.3 % - 64 % 2 20.5 

CAF 6 695 - 22 % 37 % 3 409 - 49 % 35 % 5 967 50 % + 75 % 133 45 

SPEC 7 870 16 % 43 % 4 588 - 42 % 48 % 4 026 33.7 % - 12 % 128 31 

CPAM 14 - 87 % -  83 -  1 % 129 1 % + 55 % 5 26 

MSA 484 - 51 % 3 % 577 + 19 %  6 % 550 5 % - 5% 10 55 

mutuelles 2 169 + 27 % 12 % 642 - 97 %  7 %  964 8 % +50 %  87 11 

garde d'enfants 823 - 33 %  5 %  211 - 74 %  2 % 252 2 %  + 19 %  3 84 

caisses diverses -   - -  -  - - -  - - 

TOTAL  D'HEURES 18 056 - 7.5 % 100 % 9 625 - 47 %  100 % 11 929 100 %  + 24 %  368 32 

 78 % de notre activité concernent les interventions au titre de la protection de l’enfance (Conseil Départemen-

tal) et 16 % concernent la CAF.  
 

 L’activité TISF retrouve en 2021 un niveau équivalent à celui de 2019, en très légère augmentation. Pour autant, 

l’année 2019 était marquée par une baisse structurelle des interventions au titre de la protection de l’enfance. L’acti-

vité CAF est stable en 2021 / 2019. Les augmentations importantes par rapport à 2020 s’expliquent par la suspension 

des interventions l’an dernier en raison des confinements. Les moyennes horaires sont indicatives et concernent tous 

les accords (accords en cours et accords terminés).   

 

ENFANCE ET PARENTALITÉ 

L'activité des TISF par caisse    

  2019  2020 2021 

caisses Heures Evol.N-1 %Total Heures Evol N-1 %Total  Heures %Total Evol.N-1 

Nbre de 
prises en 

charge  

heures en 
moyenne/

prise en 
charge 

Conseil Départemental (heures d’intervention)  16 869 - 5,3 %  79 % 14 841 - 12 %  75 % 16 955 78 % + 14 %  
399 47 

Conseil Départemental (heures administratives)  2 370   1 438   1 861   

CAF 3 506 - 14,8 % 16 % 3 316 - 5 %  17 %  3 742 16 % + 3.8 % 110 34 

ASLL 994 + 10,5 % 4,7 % 1 283 + 29 %  7 %  1 289 5 % - 66 20 

MSA 59 - 60 % 0,2 % 183 + 210 %  1 %  211 1 % + 15 %  7 30 

Caisses diverses 34 + 103 % 0.1 % -    5 0.00 % - 5 - 

TOTAL  D'HEURES 23 832 - 4,7 % 100 % 21 061 - 11 %   100 %  24 063 100 %  + 14 % 587 41 

L’activité du service aide à domicile par caisse  

L’activité du service TISF  par caisse 
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La baisse structurelle de l’activité CAF sur les principaux fait générateurs (motifs permettant aux familles de mobiliser 

leurs droits CAF pour une intervention aide à domicile ou TISF) se poursuit en 2021.  Si les prises en charges diminuent 

en 2021 par rapport aux 2 années précédentes, le nombre d’heures réalisées est en augmentation. L’analyse par terri-

toire montre des disparités importantes et une moindre sollicitation des interventions CAF en zone rurale.   
 

La CAF et les associations intervenantes dont l’ADMR ont signé une convention de coopération avec un plan d’actions  

visant à favoriser le recours des familles à ces prestations. La mise en œuvre de la convention a notamment permis de 

définir les contours de  la campagne SMS à destination des familles, campagne qui a été lancée au 1er trimestre 2021 

avec des effets sur les quelques semaines qui ont suivi.  Une nouvelle circulaire a également remplacé celle de 2016 

avec des critères de mobilisation assouplis pour les familles et les services d’aide à domicile.    

 

 

FAITS GENERATEURS CAF  par thème  2017 2018 % Évolution N-1 2019 2020 2021 Évolution N-2 

Autour de la naissance  210 193 52 % - 14 %  187 136 117 - 37 %  

Autour de la maladie  173 129 33 % + 7 % 98 87 93 - 5 %  

Familles nombreuses 122 91 10  % - 30 % 56 26 18 - 67 %  

Autres éléments fragilisants 15 6 5 % + 25 %  16 12 15 -  

Nombre total de prises en charge 520 419  100 %  - 6 %  357 261 243 - 31 %  

Activité Aide Sociale Liée au Logement LOUDEAC  2017 2018 Evolution  2019 2020 2021 

Nombre mesures engagées MDD LOUDEAC * 58 46 - 21 % 58 84 66 

Nombre de ménages aidés ADMR ** 53 41 + 9 %  47 61 67 

Heures 1021 899  994 1 283 1 289 

Le marché ASLL, financé par le département des Côtes d’Armor, est réparti au sein d’un groupement  de 6 asso-

ciations. L’ADMR intervient sur le périmètre de la Maison du Département de Loudéac (hors secteur Corlay, géré 

par l’AMISEP). L’activité ASLL de l’ADMR représente 10 % des mesures engagées sur le marché en 2021 en Côtes  

d’Armor : le nombre de ménages accompagnés a augmenté de 9 %, le nombre de mesures a en revanche dimi-

nué. En 2020, en accord avec le département, certaines mesures ont été renouvelées faute de solutions mobili-

sables liées au confinement, ce qui explique cette inflation exceptionnelle. 2021 est une année plus conforme aux 

années pré-covid mais en hausse par rapport aux années précédentes. Ce qui témoigne des besoins importants 

sur le territoire du Centre Bretagne.  
 

 Les problèmes de gestion administrative et le manque d’autonomie sont étroitement liés et constituent les prin-
cipales difficultés identifiées chez les bénéficiaires de mesure ASLL.  
58 % des demandeurs ne trouvent pas de logement (démarches infructueuses). Le manque d’autonomie des de-
mandeurs dans leur recherche et la présentation d’un dossier « viable » constituent des  freins importants pour 
accéder au logement.  
 
 En fin de mesure, plus de 75 % des demandeurs sont locataires auprès d’un bailleur public, d’une collectivi-
té ou d’un bailleur privé.  
 

ENFANCE ET PARENTALITÉ 

Les interventions au titre de la CAF  

Les interventions au titre de l’Accompagnement Social Lié au Logement (ASLL) 

* Hors annulation  - mesure initiale et renouvellement signées entre le 01/01/2021 et le 31/12/2021—chiffres à la date de signature 
** Ménages différents accompagnés : un ménage peut avoir plusieurs mesures (mesure initiale et renouvellement)  
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 3 associations partenaires interviennent sur le marché public TISF dans les territoires des Maisons du Département, per-
mettant de couvrir l’ensemble des Côtes d’Armor : Fédération ADMR 22, Domicile Action Armor et Domicile Action Trégor.  

 A l’échelle départementale, nous observons une augmentation de 38 %  du nombre de mesures par rapport au prévisionnel 
2017. Sur les 5 années du marché 2017 / 2021, le nombre de demandes n’a cessé de progresser. Ces chiffres témoignent des 
difficultés sociales croissantes des familles et du besoin renforcé d’accompagnement. L’augmentation constatée est par-
ticulièrement marquée pour les rencontres parents-enfants avec un taux de réalisation de 182%. 63 % des mesures comman-
dées concernent les interventions éducatives à domicile et 37 % les rencontres parents enfants.  

 En 2021, l’ADMR a reçu 35 % du total des mesures commandées sur le marché public (chiffre équivalent à 2020). L’ADMR 
atteint 88 % des objectifs de mesures commandées sur les interventions éducatives à domicile et 139 % sur les visites en pré-
sence d’un tiers. Les associations intervenant sur ces mesures sont tributaires des prescriptions des référents éducatifs de MDD 
qui coordonnent les mesures. Au-delà des mesures commandées, il est important de tenir compte de l’engagement des mesures 
avec les familles (signature du contrat d’accompagnement) : 92 % des mesures commandées  « intervention à domicile » ont été 
signées en 2021 et 88 % des mesures « visites en présence d’un tiers ».  

 Le nombre d’heures d’intervention a augmenté de 13 % en 2021 sachant que l’année 2020 a été marquée par une période 
de suspension des mesures moins prioritaires, liée aux confinements.  

MESURES TISF  (Département 22) 2020 2021 Evolution N-1  

Type Heures % 
Mesures  

commandées 
% Heures % 

Mesures 
commandées 

% Heures 
Mesures 

commandées 

Interventions à domicile/action 
éducative (AE) 

10 168 69 %  209 68% 11 672 71 % 200 64 % + 15 % - 4 % 

Rencontres parents-enfants 4 501 31 %  100 32% 4 798 29 % 113 36 % + 7 % + 13 %  

Ecrits et concertations  1 438     1 861      

TOTAL 16 107   309   18 331  313  + 13 % + 1.2 %  

File-active en 2021 

  
Mesures 

exercées en 
2021 

HEURES       
intervention  

AE 346 11 672 

RPE 172 4 798 

TOTAL 518 16 470 

Un marché public contractualisé avec le Conseil Départe-
mental des Côtes d’Armor en 2017 (pour 5 ans). 
 

Deux types d'interventions sont dévolus  aux TISF : 
• les interventions sociales et familiales à domicile : il 
s'agit d'un soutien de proximité au domicile des familles, 
dans le domaine de la vie courante, en vue de leur per-
mettre de retrouver leur autonomie. L'intervention est mise 
en place à la demande de la famille ou avec son accord. 
• les visites en présence d’un tiers : cette intervention 
ponctuelle peut être mise en œuvre à la demande d’un juge 
ou des familles souhaitant être soutenues dans l'organisa-
tion de l'exercice de leurs droits de visite ou pour accompa-
gner le retour des enfants dans leur famille.  

Les interventions au 
titre de la  

protection de 
 l’enfance  

ENFANCE ET PARENTALITÉ 
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Typologie des familles accompagnées dans le cadre de la protection de l’enfance  
 

1525 enfants accompagnés en AE et 618 en RPE (mesures terminées) par les 3 associations titulaires du marché  
Dans 40 % des mesures AE, au moins 3 enfants sont concernés par la mesure (19 % pour 4 enfants et plus).  
 45 % de femmes seules en situation de monoparentalité (47 % en AE et 43 % en RPE) 
68 % de familles dont le ou les parents sont sans activité en AE et 75 % en RPE  
Plus de 20 % des enfants accompagnés ont entre 0 et 3 ans  
En AE : 13 % de parents en situation de handicap / 11 % des enfants (diagnostiqué / en cours ou déclaré) 

 

Caractéristiques des mesures interventions à domicile et rencontres parents enfants  

ENFANCE ET PARENTALITÉ 

Interventions à domicile  Rencontres parents–enfants  

  

 88 % des familles bénéficient d’un accompagne-
ment hebdomadaire : une ou plusieurs interven-
tions par semaine.  

 Difficultés pour programmer des cycles de plan-
ning en raison des demandes de changements des 
familles et/ou des référents et de la saturation des 
créneaux d’intervention. Il serait préférable pour 
les enfants (besoin de repères fixes et sécurisants) 
et les parents de proposer une organisation mieux 
rythmée sur des créneaux et journées fixes.  

 Des annulations à l’initiative des familles accen-
tuées par la crise sanitaire qui impactent l’organi-
sation : portes closes, annulations de dernières mi-
nutes  

 Plus de 51 % des mesures sont planifiées en fin 
d’après-midi lorsque les enfants sont de retour de 
l’école. Ces chiffres sont cohérents avec l’âge 
moyen des enfants accompagnés. Cette concentra-
tion ne facilite pas la planification des interventions.  
La durée moyenne d’intervention est d’1h30.  

 80 % des mesures conservent la même durée 
d’intervention sur toute la mesure : pas de chan-
gement / adaptation du rythme des interventions 
en cours de mesure. Seulement 40 % des mesures 
font l’objet d’un aménagement pendant les va-
cances scolaires : changement de jour et/ou d’ho-
raire.   

 Pour 72 % des mesures, les objectifs sont déclarés 
comme partiellement atteints. Cette donnée est à 
corréler avec le taux de renouvellements des me-
sures avec poursuite du travail engagé lors de la 
première mesure.  

 8% des mesures ont fait l’objet d’une note d’inci-
dent. 

 Un taux de réalisation RPE de 182 % par rapport au 
prévisionnel du marché témoignant d’un besoin im-
portant sur les territoires et d’une tendance structu-
relle à fortement déléguer ces mesures aux associa-
tions (160 % en 2020 et 180 % en 2019).  

 

 Dans 80 % des visites RPE, la TISF est présente pen-
dant toute la durée de la rencontre. Cette donnée 
est à corréler avec l’absence d’alternance entre visite 
encadrée et non encadrée : 77 % des mesures sont 
exclusivement encadrées par une TISF (pas d’alter-
nance avec référent, pas d’alternance avec / sans 
encadrement) 

 

 43 % des RPE se déroulent en lieu neutre : 21 % des 
situations sont liées à l’interdiction de présence d’un 
membre de la famille.  

 

 Dans 68 % des situations, pas de projet de retour à 
domicile évoqué (dans 30 % des situations, informa-
tion non communiquée)   

 

 68 % des RPE se déroulent le mercredi et le samedi 
générant des tensions de planification et de réponse 
aux besoins. Pour seulement 22 % des mesures RPE, 
nous avons observé un changement de rythme / fré-
quence des RPE en cours de mesure. Parallèlement, 
les modifications des créneaux RPE pendant les va-
cances scolaires sont peu mobilisées : seulement 30 
% des RPE (mais en augmentation par rapport à 
2020 : 25 %). 

 

 10 % des mesures ont fait l’objet d’une note d’inci-
dent 
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La situation sanitaire   
La situation sanitaire n’a pas 
facilité l’organisation du service 
et les interventions dans les fa-
milles. Moins bloquante que 
pendant l’année 2020 

(confinement), le virus a continué à circuler fortement 
au sein des familles, en particulier auprès des enfants 
dans les établissements scolaires et les cas contacts ont 
été nombreux. Nous avons maintenu les mesures de 
protection sanitaire mises en place depuis le début de la 
crise, mais nous avons fait face à de nombreuses annu-
lations de la part de la famille et des craintes toujours 
très présentes. Nos services n’ont pas été épargnés par 
la circulation du virus avec des organisations pertur-
bées.  
 
Nouvelle circulaire CAF et partenariat  

En mars 2021, la CNAF a diffusé la nouvelle circulaire 
concernant les prestations de service à domicile. Cette 
circulaire était très attendue, la dernière datant de 
2016. La nouvelle circulaire harmonise les critères de 
mobilisation des services d’aide à domicile pour les fa-
milles et simplifie fortement les modalités d’interven-
tion. Une présentation de cette nouvelle circulaire a été 
faite auprès de nos équipes en charge de la planifica-
tion. Nos procédures ont également été revues en con-
séquence.  
 

Comme nous l’avions également prévu dans la conven-
tion de coopération signée avec la CAF des Côtes d’Ar-
mor, une campagne SMS en direction des familles a été 
lancée par la CAF au 1er trimestre 2021 pour informer 
les familles des services d’aide à domicile. Nous avons 
constaté une augmentation sensible des demandes 
d’information de la part des familles dans les premières 
semaines qui ont suivi. Nous espérons que cette opéra-
tion sera renouvelée. Nous avons également travaillé 
sur les futurs outils de communication.   
 

Les réunions régulières avec la CAF des Côtes d’Armor 
se sont poursuivies tout au long de l’année compte tenu 
de l’actualité importante de notre partenariat : nouvelle 
circulaire, futur conventionnement… 
 
Fin du marché public TISF - Conseil Départemental 22 
et préparation du CPOM 
Le marché public TISF a pris fin le 31 décembre 2021 
après 5 années, laissant la place à compter du 1er jan-
vier 2022 à un contrat pluriannuel d’objectifs et de 
moyens (CPOM). L’année 2021 a donc été consacrée à 
la préparation de ce futur CPOM avec la constitution, à 
l’initiative de la Direction Enfance Famille du départe-

ment, de groupes de travail pluri-professionnels, sur le 
cadre de nos interventions. Ces réunions ont permis de 
travailler avec les professionnels de la MDD et les 3 as-
sociations partenaires. En parallèle, nous avons couplé 
ces groupes de travail avec des réunions associations / 
Direction Enfance Famille pour travailler sur les autres 
dimensions du CPOM (budget, suivi, fiches actions…).  
 

Le CPOM a été finalisé comme prévu en fin d’année 
pour un déploiement dès janvier 2022. Les dernières 
mesures engagées fin 2021 dans le cadre du marché 
public prendront fin courant 2022.  
  
Les ressources humaines  
La Fédération ADMR a déployé au 1er octobre 2021, 
l’avenant 43 de la branche de l’aide à domicile qui re-
fonde intégralement les grilles de salaires de notre sec-
teur. Cette mise en place a constitué un travail très con-
séquent pour notre pôle ressources. L’ensemble du per-
sonnel ADMR, dont les TISF a bénéficié d’une revalorisa-
tion de salaires.  
 

Pour autant, les problématiques de recrutement sont  
toujours prégnantes dans notre secteur. Nous sommes 
confrontés à un déficit de candidats en aide à domicile 
sur nos SAAD (dont famille), mais également en TISF. 
Jusque là relativement épargnés, nous faisons face de-
puis 2 ans à des difficultés de recrutement avec en com-
plément des départs en retraite dans les prochaines an-
nées. La réglementation permet de recruter sur des pro-
fils différents pour un même niveau de diplôme, nous 
sommes dans l’obligation d’élargir nos critères de re-
cherche permettant pour l’instant de maintenir un 
effectif compétent. Ce constat national nous questionne 
fortement pour les années à venir.  
 
 
 

Groupement ASLL  
Dans le cadre du marché « Accompagnement Social Lié 
au Logement » (ASLL) du Département des Côtes d’Ar-
mor, les 6 associations partenaires du groupement ont 
poursuivi leurs rencontres régulières (état de consom-
mation des mesures, axes de travail, formation des pro-
fessionnels…). Le marché prenant fin en avril 2022, nous 
avons également travaillé avec le groupement sur la 
préparation du futur marché qui devrait être diffusé en 
janvier 2022.  
 
Equipement et logistique  
Nous avons déposé un dossier auprès de la CAF des 
Côtes d’Armor afin de bénéficier d’un financement pour 
équiper l’ensemble des TISF d’ordinateur portable, ma-
tériel indispensable aujourd’hui pour exercer leur activi-
té (démarches, écrits professionnels…). 

ENFANCE ET PARENTALITÉ 
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Prestations CAF  
 
 Préparation de futur conventionne-

ment « prestation services à domi-
cile » avec la CAF des Côtes d’Armor   
pour déploiement à partir de janvier 
2023. 

 
 

 Poursuite du déploiement de la nou-
velle circulaire CAF sur les interven-
tions à domicile et des actions / ou-
tils de communication relatifs à cette 
nouvelle circulaire 

 

Orientations  2022 

 

Le suivi et la mise en œuvre du plan 
d’actions 2019-2022 issue de l’éva-

luation interne   
 

 Garantie des droits individuels et 
participation des usagers  

 Prévention des risques  
 Promotion de l’autonomie et de 

la qualité de vie  
 Continuité de l’accompagnement 

et coordination des interventions   

 

Marché public TISF  
 

Signature et déploiement de 
l’avenant CPOM entre ADMR 
et Département des Côtes 
d’Armor intégrant  les inter-
ventions familles. 

L’évolution des politiques        
familiales  

 
 Participation à la construc-

tion du schéma départemen-
tal des solidarités sur le volet 
famille et parentalité   

 
 

 Réponse aux appels à projet  
 

Organisation Interne 
 

 Poursuivre la formalisation de nos 
outils TISF et de suivi d’activité dans 
une logique d’amélioration continue 
de la qualité 

 Recrutement et intégration de nou-
veaux professionnels  

 Mise en place de groupe d’analyse 
de pratique pour les TISF (réponse 
appel à projet) 

 Déploiement des équipements infor-
matiques TISF 
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L’activité personnes âgées évolue à la hausse au sortir de la crise sanitaire. Le nombre d’heures d’inter-
vention est passé de 106.588 heures en 2020 à 111.554 en 2021 soit une hausse de 2.77 %. Le niveau de 
2019 n’est pour autant pas atteint. 

37% de l’activité est réalisée sur le territoire de l’ADMR des Sources à la Baie.  
 
Les associations de Penthièvre-Arguenon  et de Goëlo-Argoat-Trégor continuent leur progression auprès 
de ce public. L’activité réalisée par l’ADMR Penthièvre-Arguenon représente cette année 25% de l’activité 
globale contre 18% en 2019. 

Les chiffres clés des interventions à domicile personnes âgées en mode prestataire 

SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 
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Données sur les bénéficiaires de l’APA 

Sur les 441 personnes aidées en 2021 (424 en 
2020, 423 en 2019), 35 % sont des hommes 
(32 % en 2020). 
 

L’âge moyen est identique à 2020. Il est de 85 
ans pour les femmes et 83 ans pour les 
hommes. 
 

119 personnes (26%) ont plus de 90 ans (taux 
identique à 2020). 
 

Les groupes iso-ressources (GIR) permettent de 
classer les personnes en fonction des différents 
stades de perte d'autonomie.  
 
 L’APA est octroyée uniquement aux personnes dont 
le GIR est compris entre 1 et 4 . 
 
La majorité des personnes bénéficiaires de l’APA  
reste, comme l’an dernier, des personnes relevant du 
GIR 4.  

 

SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 

Il existe 6 niveaux de perte d’autonomie : le GIR 1 est le niveau de perte d’autono-
mie le plus fort et le GIR 6 est le niveau de perte d’autonomie le plus faible. 

GIR 1 : les personnes confinées au lit, dont les facultés mentales sont gravement altérées, et qui ont besoin 
d’une présence continue d’intervenants. Les personnes en fin de vie. 
 

GIR 2 : les personnes confinées au lit ou au fauteuil, dont les facultés mentales ne sont pas totalement alté-
rées, et qui ont besoin d’une prise en charge pour la plupart des activités de la vie courante. Les personnes 
qui ont des fonctions mentales altérées, mais qui ont conservé leur capacité à se déplacer. 
 

GIR 3 : les personnes ayant conservé leurs facultés mentales mais qui ont besoin plusieurs fois par jour 
d’aides pour les soins corporels. 
 

GIR 4 : les personnes ne faisant pas leur transfert seules (par exemple se lever seules du fauteuil) mais qui, 
une fois levées, peuvent se déplacer à l’intérieur du logement. Elles doivent parfois être aidées pour la toi-
lette et pour s’habiller. Les personnes n’ayant pas de problème pour se déplacer mais devant être aidées 
pour les activités corporelles et pour la préparation des repas. 
 

GIR 5 : les personnes qui peuvent avoir besoin d’une aide ponctuelle pour la toilette et les activités domes-
tiques (préparation des repas, ménage…) 
 

GIR 6 : les personnes autonomes pour tous les actes importants de la vie courante. 
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Dans le cadre du service mandataire, le client est employeur 
de l'intervenant à domicile.  

L’ADMR assure pour le particulier employeur les formalités 
administratives et les déclarations sociales et fiscales liées à 
l'emploi. Elle présente du personnel ayant le profil adapté. 

Le client mandate l’ADMR  pour l'accompagner et le conseil-
ler dans l'exercice de sa fonction d'employeur : le bénéfi-
ciaire est lié à l’ADMR par un contrat de mandat.  

SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 

Les chiffres clés des interventions à domicile personnes âgées en mode mandataire 

En 2021, le service manda-
taire a accompagné 38 per-
sonnes pour un volume de 
 3 938 heures. 
 Ces heures sont en baisse 
constante depuis plusieurs 
années. Cette évolution suit 
la tendance nationale. 
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Poursuite de la gestion de 
la crise sanitaire 
 
Les SAAD comme l’en-
semble des activités ont 
été impactés par la crise 
sanitaire qui s’est poursui-
vie en 2021. 

 
Déploiement d’une flotte de véhicules pour les interve-
nants à domicile 

 
 
 
 
 
 

 

SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 

Pour les intervenants à domicile, la voiture est un véri-
table outil professionnel au quotidien. La mise en place 
d’une flotte de véhicules de service permet aux salariés 
de bénéficier d’un véhicule neuf qui garantit un maxi-
mum de sécurité et de fiabilité. C’est un point impor-
tant dans le cadre de la prévention des risques profes-
sionnels.  
C’est également un outil de valorisation, de fidélisation 
et de recrutement.  
Enfin, c’est un avantage non négligeable pour le salarié 
sur le plan financier car tout ou partie est pris en charge 
par l’employeur (maintenance, panne aléatoire, crevai-
son, assurance…).  
La mise en place de la flotte de véhicules SAAD a été 
soutenue par le conseil départemental 22 dans la limite 
de 90 véhicules. 

Rencontre avec le Président du conseil départemental en octobre 2021 

Participation à la réflexion sur la plateforme des 
métiers du grand âge 

Le projet de création d'une "plateforme des métiers 
du grand âge" s'inscrit dans le cadre du "Plan seniors" 
voté début 2021 par le conseil départemental et dans 
le prolongement des orientations nationales visant à 
mieux prendre en compte et anticiper les enjeux liés 
au vieillissement . 
 
 
 
 
 
 
 

L'ambition du projet : 
 

Mieux coordonner les acteurs de l’emploi, formation 
et de l’insertion, et les acteurs du "grand âge" afin de : 
 

-Renforcer l’attractivité des métiers de l'accompagne-
ment, tant à domicile qu'en établissements, 
-Mieux répondre aux besoins de recrutement de pro-
fessionnels des services d'accompagnement et du soin 
à  domicile et des établissements, 
-Développer l'intermédiation entre les employeurs et 
les demandeurs d’emploi, 
-Contribuer à la fidélisation des professionnels et à  
leur stabilisation dans l'emploi. 
 
L’ADMR a participé activement au comité de pilotage 
et au groupe projet sur 2021. Le projet se poursuit en 
2022. 

Mise en œuvre de la main courante 

Les réclamations doivent  être traitées dans les meil-
leurs délais pour garantir une qualité de service. 
Nous nous sommes engagés pour ce faire  dans l’ac-
quisition d’un système de main courante qui per-
mettra de traiter l’ensemble des informations, appels  
entrants : demandes d’intervention, réclamations etc.  
 
Cet outil permet une traçabilité des appels et un suivi 
efficient des réponses apportées. Il permet également 
d’obtenir un suivi conforme aux attentes de la certifi-
cation qualité et des indicateurs statistiques. 
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LES CENTRES DE SANTE INFIRMIERS 

Un centre de santé infirmier est une structure  de proximité de premier recours, qui 
dispense sur prescription médicale ou hospitalière des soins infirmiers en centre et/
ou à domicile. Ouvert à tous, quel que soit l’âge, les soins à pratiquer, la pathologie, 
le CSI assure un libre choix pour les patients en matière de soins sans hébergement.  

Il est une alternative entre l’établissement de santé et les soins de ville.  

 
 

 

SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 

Les actions 
Santé 

 

2021 :   
886 patients  

 

 

nombre d’actes  : 
 

2021 : 86 870 
2020 : 93 807 
2019 : 103305  
2018 : 103349 

 

 Poursuite de la gestion de la crise 
sanitaire : organisation de tests 

 

 

 Signature du contrat de prêt le 
28.01.2020 auprès du crédit agricole 
d’un montant de 100 000€ pour l’ac-
quisition en VEFA d’une cellule dans 
la maison de santé de Trégueux. Le 
déménagement et l’inauguration du 
centre ont été opérés en 2021. 

 

 Poursuite de la réorganisation des 
services 

 

 Campagne de dépistage des mala-
dies rénales 

 

http://www.adessadomicile.org/glossaire#CSI
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SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 

LES SERVICES DE SOINS INFIRMIERS À DOMICILE AUPRES  DES PERSONNES ÂGÉES : SSIAD 

30 places à  
Plérin-Pordic 

 
32 places  à  
Merdrignac 

 
31 places à  

Corlay 

 
Les principaux éléments que nous pouvons retenir de l’activité des SSIAD pour l’année 2021 sont les suivants :  
 

 135 personnes accompagnées (129 en 2020 / 138 en 2019 / 140 en 2018) soit une augmentation  

 Le nombre de « journées » réalisées pour l’ensemble des trois SSIAD est stable  

 Une majorité de femmes accompagnées : 59% (63% en 2020) 

- Tests antigéniques par les infirmières ADMR 22 des SSIAD auprès de nos professionnels des SAAD/SSIAD sur 
Plérin, Merdrignac et Corlay les 12 et 14 janvier 2021.  
- Participation des Infirmières Coordinatrices à la vaccination en lien avec certaines maisons de retraite  
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SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 

LES SERVICES AUPRES 
DES PERSONNES  

SOUFFRANT DE LA  
MALADIE  

D’ALZHEIMER  ou  
APPARENTÉE 

Les  accueils 

de jour 

L’accueil de jour s’adresse principalement 
aux personnes âgées présentant une ma-
ladie d’Alzheimer ou une maladie appa-
rentée et vivant à domicile. Il répond à 
trois besoins principaux :  
 
 Resocialiser la personne dans le cadre  d’un 

soutien à domicile 
 Aider les familles à faire face aux difficultés 

que représente l’accompagnement d’une 
personne âgée dépendante 

 Offrir un accompagnement entre le « chez-
soi » et l’établissement permettant un 
temps d’adaptation à la collectivité 10 places sur  

 
PLERIN PORDIC 

 
ADMR Des sources 

à la baie 

10 places sur  
 

CORLAY 
 

ADMR Corlay-
Rostrenen  
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Un taux d’occupation qui augmente par rapport à 
2020 mais qui est resté impacté par la crise sani-
taire début 2021 (restrictions sur le nombre de 
personnes  en présentiel sur les temps de repas) 

CORLAY 

Nous constatons  un taux d’absentéisme  (écart 
entre les ½ journées d’inscription et la réalité des 
présences) toujours conséquent mais en baisse : 
9% en 2021 /  11% en 2020. 
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PLERIN  
PORDIC 

Un taux d’occupation qui augmente par rap-
port à 2020 mais qui est resté impacté par la 
crise sanitaire début 2021 (restrictions sur le 
nombre de personnes  en présentiel sur les 
temps de repas) 
 

Nous constatons  un taux d’absentéisme  (écart 
entre les ½ journées d’inscription et la réalité des 
présences) toujours conséquent : 12% en 
moyenne sur l’année avec une pointe à 23% en 
août. 

 

L’ADMR s'équipe d'un casque de réalité 
virtuelle panamabox en partenariat avec 
la société Live-out de Trégueux. Nouvel 
outil d'accompagnement et d'animation 
pour l'Equipe Spécialisée Alzheimer et 
l'accueil de jour en direction des per-
sonnes souffrant de troubles cognitifs  

https://twitter.com/hashtag/panamabox?src=hashtag_click
https://twitter.com/hashtag/Alzheimer?src=hashtag_click
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LES SERVICES AUPRES 
DES PERSONNES  

SOUFFRANT DE LA  
MALADIE D’ALZHEIMER  

ou APPARENTÉE ESCAPADE 

Le dispositif ESCAPADE (Equipe Spécialisée Ciblée Alzheimer et Pa-
thologies Apparentées à Domicile et pour l’Entourage) est géré par 
l’association ADMR des Sources à la Baie en partenariat avec le 
CIAS Saint Brieuc Armor Agglomération et le centre hospitalier de 
Saint-Brieuc. 
 

Ce dispositif multi partenarial a été créé dans le cadre de deux ap-
pels à candidature de l’Agence Régionale de Santé Bretagne, en 
2012, à l’issue du plan national Alzheimer 2008-2012  qui mettait 
l’accent sur la reconnaissance du rôle central joué par les aidants 
familiaux auprès de proches atteints de la maladie d’Alzheimer. La 
nécessité de leur apporter un soutien et un accompagnement a été 
validée dans ce plan notamment à travers la création de plate-
formes de répit dans le but de diversifier les dispositifs de répit 
(mesure 1b). La  mesure 6 est quant à elle à l’origine de la création 
des équipes spécialisées Alzheimer (ESA).  
 

En 2019, l’ESA a élargi son territoire d’intervention avec l’ouverture 
de 6 places complémentaires. Un dispositif expérimental CLUEDO a 
également vu le jour, dans le cadre d’un appel à projet de l’ARS, en 
direction de personnes de moins de 65 ans atteintes de la maladie 
d’Alzheimer ou de pathologies apparentées.  

 
 

PLATEFORME DE 
RÉPIT 

 
EQUIPE  

SPECIALISÉE  
ALZHEIMER CLUEDO 

Cellule de coor-
dination dépar-

tementale 
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SERVICES ET SOINS AUX SENIORS 

 
 

 Répondre aux besoins d’information, d’écoute, de conseils et de relais des proches aidants pour les confor-
ter  dans leur rôle d’aidant dans une logique de proximité 

 Participer au repérage des besoins des personnes : aidants et aidés 
 Proposer diverses prestations de répit ou de soutien à la personne malade, à son aidant ou au couple aidant-

aidé et l’orienter vers une ressource adaptée au besoin si nécessaire 
 Etre l’interlocuteur des dispositifs d’appui à la coordination territoriale des parcours  
 Etre l’interlocuteur des médecins traitants chargés de suivre la santé des proches aidants et des patients et 

de repérer les personnes « à risque » 
 Offrir du temps libéré (aide se substituant à celle apportée par l’aidant/séparation de l’aidant et de l’aidé) ou 

accompagnée (sans séparation/intégrant la dimension de « bon temps passé ensemble ») 
 Informer et soutenir les aidants pour les aider à faire face à la prise en charge d’une personne souffrant 

d’une maladie neurodégénérative 
 Favoriser le maintien de la vie sociale et relationnelle de la personne malade et de son aidant et lutter contre 

le repli et la dépression du couple aidant-aidé. 

Equipe Spécialisée Alzheimer  
 

Le Plan Alzheimer 2008-2012 (mesure 6) a prévu l’orga-
nisation d’une prise en charge non médicamenteuse et 
adaptée à domicile.  
 

Cette prise en charge individualisée doit s’inscrire dans 
un projet de soins et d’accompagnement, être prati-
quée par un personnel formé et mobiliser des compé-
tences pluridisciplinaires.  
 

Il s’agit d’une intervention à domicile visant à améliorer 
ou à préserver l’autonomie de la personne dans les ac-
tivités de la vie quotidienne. Cette intervention a pour 
objectifs le maintien des capacités restantes par l’ap-
prentissage de stratégies de compensation, l’améliora-
tion de la relation patient-aidant et une adaptation de 
l’environnement.  
 

Elle consiste à réaliser une évaluation des capacités à 
accomplir les activités de la vie quotidienne, à se fixer 
 un ou deux objectifs (s’habiller seul, refaire à man-
ger…) et à mettre en place un programme utilisant les 
capacités restantes pour accomplir à nouveau ces acti-
vités et retrouver plaisir à le faire.  

LA PLATEFORME D’ACCOMPAGNEMENT ET DE REPIT AUX AIDANTS 
Les missions des plateformes de répit son réaffirmées dans l’instruction  
n° DGCS/3A/2018/44 du 16 février 2018 relative à la mise à jour du cahier des 
charges des plateformes d’accompagnement et de répit. Elles sont les suivantes : 

CLUEDO  
Le dispositif CLUEDO, Cellule de Coordination Départementale  à destination des personnes jeunes atteintes de 
la maladie d’Alzheimer ou de pathologie apparentées est issu d’un appel à projet de l’Agence Régionale de Santé 
qui s’appuie sur le plan national Alzheimer 2008/2012 et le plan d’actions régionale maladies neurodégénéra-
tives 2015/2019. Ses missions :  
 

-une mission de soins via des consultations multidisciplinaires CLUEDO  
 

-une mission de formation des partenaires impliqués dans la prise en charge des personnes  
 

-une mission de réseau entre les partenaires médicaux et médico-sociaux impliqués dans la prise en charge  
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220 demandes d’intervention en 2021 contre 265 en 2020, mais 
un nombre de bénéficiaires accompagnés qui passe de 145 en 
2020 à  181 personnes : 45 poursuites de parcours, 130 nou-
veaux accompagnements et 6 renouvellements.   

137 accompagnements terminés : 77 % des 
personnes accompagnées ont bénéficié de 
12 et 15 séances 

Les principaux relais mobilisés à l’issue de 
l’accompagnement ESA : accueil de jour (27 
%), SAAD  (45 %), orthophoniste (12%) 

Les orientations viennent principalement de l’hôpital avec la 
Consultation Mémoire (58%), les médecins libéraux spécialistes 
(12%), des médecins traitants (10 % contre 3 % en 2020)  

Fin 2021, 74 demandes en liste d’attente faute de place dont 30 
demandes de renouvellement, contre 67 à fin décembre 2021.  
Un lien régulier est maintenu avec les personnes en liste 
d’attente.  

Les actions de l’ÉQUIPE SPECIALISÉE ALZHEIMER sont les suivantes : 

Une action auprès de la personne accompagnée permettant : 
 

 Le maintien des capacités restantes 
 L’apprentissage des stratégies pour faciliter la vie au quotidien 
 La diminution des troubles du comportement 
  

Une action auprès de l’aidant permettant : 
 Une meilleure compréhension de la maladie pour faciliter l’accompagnement au quotidien 
 Un accompagnement vers des aides humaines ou des solutions de répit 
  

Une action sur l’environnement pour sécuriser le domicile à partir des recommandations de l’ergothérapeute.  

Nombre hommes/femmes et âge Nombre Âge moyen 

Femmes 110 82.11 

dont moins de 60 ans (jeunes 

malades) 1  

Hommes 71 82.09 

dont moins de 60 ans (jeunes 

malades) 0  

Sur les 181 personnes accompagnées, 68 % souffrent de 
la  maladie d’Alzheimer ou maladie apparentée (71 % 
en 2020) 

Nous avons organisé en 2021 la journée départe-
mentale des ESA, l’occasion d’échanger avec nos 
homologues de l’actualité de nos services et de nos 
pratiques professionnelles. 
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En 2021, 233 aidants ont bénéficié d’au moins une des presta-

tions de la plateforme de répit (consultations psychologiques, 

groupes de parole, sortie aidant-aidé, répit à domicile, groupe 

de soutien pour les malades jeunes, formation des aidants, 

halte-répit) contre 173 en 2020.  

Nous avons bénéficié d’une dotation complémentaire ARS per-

mettant de renforcer le soutien psychologique ce qui explique 

cette augmentation.   

LA PLATEFORME DE RÉPIT  

Les Consultations psychologiques individuelles  

Depuis le 1er janvier 2021, 221 aidants ont bénéficié des con-
sultations psychologiques individuelles. 
 

131 aidants avaient été accompagnés individuellement en 
2020. 

 

Les Groupes Loisirs Détente en Duo  

27 duos ont bénéficié de ce service 
contre 25 en 2020.  

Cette activité a été soumise aux con-
traintes sanitaires durant toute l’an-

née 2021. En effet, le nombre de parti-
cipants a dû être limité (3 duos). Nous 

avons fait le choix de faire une rotation 
dans la liste des invités afin de pouvoir en faire profiter le 
plus grand nombre.  Les sorties en duo organisées par le 
CH Yves Le Foll n’ont pas repris en 2021. 

Le nombre de personnes accompagnées (221 aidants 

en 2021 contre 131 en 2020) ainsi que le nombre de 

consultations (632 en 2021 contre 498 en 2020) ont 

nettement augmenté du fait du renfort de moyen. Le 

nombre moyen de consultations par aidant (2.9 en 

2021) a baissé par rapport à 2020 (3.8) qui avait vu un 

renfort des actions individuelles du fait des restric-

tions sanitaires. Nous retrouvons le niveau moyen des 

années précédentes.  

A l’occasion des fêtes de fin d’année, nous 
avons organisé, à l’auberge de jeunesse, 
notre traditionnel Mega Twix animé par 
Alexandre Fourchon magicien. 
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33 aidants ont été accompagnés sur les groupes 
de soutien, contre 30 en 2021. 

Les groupes de soutien ont été impactés par les con-
traintes sanitaires (limitation des possibilités de déplace-
ment, couvre-feu pour le groupe en soirée). Nous avons 
dû également limiter le nombre d’aidants afin de respec-
ter les jauges sanitaires. Le groupe de parole organisé par 
le CH Yves Le Foll s’est réuni à seulement 3 reprises en 
2021. Un soutien psychologique individuel a été proposé 
aux participants pendant cette période.  

Les groupes de soutien psychologique  

Nous constatons une augmentation de la file active des 
aidants ayant mis en place du répit (26 en 2021 contre 21 
en 2020). La durée moyenne du répit en 2021 est de 2,5h 
contre 5,4h en 2020. Les aidants ont privilégié des répits 
plus courts mais plus réguliers. Les opportunités d’absence 
de plusieurs jours pour événements familiaux ou loisirs 
ont été restreintes du fait du contexte sanitaire. Ces répits 
longs sont également plus difficiles à mobiliser en raison 
du manque de personnel au sein des SAAD.  

Le répit à domicile 

Groupe d’accueil des jeunes patients  

Groupe réservé aux patients les plus jeunes (moins de 75 ans) 

confrontés à une maladie d’Alzheimer ou apparentée. C’est un 

espace de répit pour les aidants qui peut servir de transition 

entre le domicile et l’accueil de jour. Des activités de stimulation 

sont proposées par les ASG. Au 1er semestre 2021, nous avons 

dû privilégier l’accueil dans les locaux de Plérin car le foyer loge-

ment ne pouvait accueillir de personnes extérieures. Nous avons 

également limité le nombre de personnes accueillies afin de res-

pecter les jauges.  

La file active (8 personnes en 2021 contre 6 en 2020) ainsi que le 
nombre moyen de participants (3.6 participants en 2021 contre 
2.3 en 2020) sont en augmentation.  
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La halte-répit  

 

Le taux d’occupation moyen est de 82.5 % en 2021 
(contre 70 % en 2020 dont 3 mois de fermeture 
liés au Covid).  
 
La file active des personnes bénéficiant de la halte-
répit est de 16 en 2021 (contre 19 en 2020). Les 
aidés sont accueillis en moyenne 11,1 fois par an 
en 2021.  
 
Ce dispositif innovant est financé par la 
« Conférence des financeurs » jusque fin d’année 
2022.   

CLUEDO : action expérimentale   

Zoom la formation des aidants  
Formation financée par l’ARS Bretagne à des-
tination des aidants sur la maladie d’Alzhei-
mer et pathologies apparentées de sep-
tembre à novembre 2021 (de 18h à 20h30). 

Nous avons fait le choix pour cette session de proposer 
une offre complémentaire à celle de France Alzheimer 
en ciblant les aidants « enfants » plutôt que les aidants 
« conjoints ». Nous avons accueilli 8 aidants (capacité 
d’accueil maximale en raison des restrictions sani-
taires). Il s’agissait pour la majorité d’aidants en activité 
professionnelle, nous avons donc adapté les horaires 
de formation en proposant les créneaux 18h00 – 
20h30. L’objectif de la formation est d’aider l’entourage à mieux comprendre la maladie, mieux communiquer 
avec son proche, adopter des attitudes et comportements appropriés et connaître les possibilités d’aide. D’autres 
sessions de formation sont prévues en 2022.  

CLUEDO, Cellule de Coordination Départementale à destination des 
sujets jeunes atteints de la maladie d’Alzheimer ou de pathologies 
apparentées est issue d’un appel à projet de l’Agence Régionale de 
Santé qui s’appuie sur le plan d’actions régional maladies neurodé-
génératives 2015/2019. Lancé fin 2019, ce dispositif expérimental 
est financé pour 3 ans en partenariat avec le centre hospitalier Yves 
Le Foll.  

Depuis le lancement de l’expérimentation en fin d’année 2019.  

 40 personnes bénéficient ou ont bénéficié de la coordination 
CLUEDO. 16 personnes ont trouvé des solutions pérennes. Pour les 
autres personnes accompagnées, l’évolution et/ou le stade de la mala-
die nécessite une prise en charge adaptée ou la mobilisation de nou-
veaux partenaires.   

 Plus de 50 partenaires rencontrés : présentation du dispositif, 
échanges et mise en relation sur les situations, partenariats (EPHAD, 
CLIC, UCC, ADJ, DAC, associations…)    

 13 consultations pluridisciplinaires mise en place en 2021 pour un 
objectif d’1 par mois (10 consultations en 2020).  
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Orientations  2022 

SAAD 
 

 

 Déploiement d’ un espace numérique 

pour les clients du SAAD 

 Poursuivre la mise en œuvre des orien-

tations de  l’évaluation externe 

 Réflexion sur la mise en œuvre des 

services autonomie en lien avec les 

SSIAD/CSI 

Réflexion sur la mise en œuvre des 

équipes solidaires 

Centres de Santé  

Infirmiers  
 

Poursuite de la réorganisation admi-

nistrative et budgétaire pour chacun des 

2  centres/Amélioration de l’organisation 

du travail  (mise en place d’un groupe de 

travail) 

Accueil de Jour 
 

 Mise en œuvre des axes de 

travail définis dans le cadre de 

l’évaluation interne (Plérin-

Pordic)/de l’évaluation externe 

(Corlay) 

SSIAD 
  Travail de construction des outils 

comptables sur la mise en place des 

EPRD 

Mise en œuvre des nouvelles règles 

pour les évaluations 

ESCAPADE 
 

 Evolution du cahier des charges des plateformes de répit  

 Fin de l’expérimentation CLUEDO : bilan des 3 années de 

déploiement et perspectives  avec l’ARS 

 ESA : poursuite du déploiement du plan d’actions du 

projet de service  

 Accueil et intégration de nouveaux salariés sur les dispo-

sitifs  (notamment ESA) 

 Poursuite de notre participation à la démarche 360 et à 

l’équipe du cercle   

 Organisation d’une journée régionale des plateformes 

d’accompagnement et de répit  
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En 2021, le service d’aide à domicile 

est intervenu auprès de 189 per-

sonnes en situation de handicap . Ces 

accompagnements ont représenté 

30.255 heures contre 27.494 heures 

d’intervention en 2020.  

70% des heures sont réalisées dans le 
cadre de la prestation de compensa-
tion du handicap (PCH).  
 

Il s’agit pour les aides à domicile 
d’assister les personnes dans les actes 
essentiels de l'existence, à savoir les 
actes liés à l’entretien personnel 
(toilette, habillage, alimentation, éli-
mination…), les actes liés aux déplace-
ments (l'aide aux transferts, à la 
marche, à la manipulation d'un fau-
teuil roulant…), les actes liés à la parti-
cipation à la vie sociale (assistance 
pour la communication et l'aide aux 
déplacements à l'extérieur du domi-
cile…) mais aussi, dans certaines situa-
tions, d’assurer une surveillance pro-
pice à la sécurité de la personne. 
 

Les heures financées par l’aide sociale 
servent à apporter un soutien maté-
riel (entretien du logement et du 
linge, courses, préparation des re-
pas…) mais également un soutien mo-
ral déterminant pour conserver voire 
récupérer une autonomie et de fait, 
faire œuvre de prévention.  

ACCOMPAGNEMENT DU HANDICAP 

Le collectif Handi-Cap 22 est une association regroupant associations, 
fondations et groupements mutualistes intervenant sur le département 
Breton des Côtes d’Armor. Ce sont aujourd’hui 19 adhérents qui compo-
sent le collectif Handi-Cap 22 et couvrent ainsi 90 % de l’offre médico-
sociale en faveur des personnes en situation de handicap sur le départe-
ment. 
 

L’ADMR 22 fait partie des membres fondateurs et est active dans l’orga-
nisation (CA/Bureau). 
 

Lors de la Conférence Nationale du Handicap du 11 février 2020, le Prési-
dent de la République a posé l’ambition forte pour 2021 de la constitu-
tion, au cœur des bassins de vie, de 400 communautés d’accompagne-
ment dites « 360 ».  
 

Dans le Département des Côtes d’Armor, la plateforme Handicap 22 en 
partenariat avec la MDPH pilotent la mise en œuvre d’une Communauté 
360. Dans ce contexte et pour répondre aux enjeux du cahier des charges 
de ces dispositifs, nous nous sommes mobilisés avec d’autres partenaires  
afin de constituer une équipe pluri professionnelle dénommée « équipe 
du cercle », qui soit en mesure de promouvoir le principe de l’aller vers, 
dans une démarche proactive envers les publics en situation de handi-
cap. L’ADMR  affecte 0.10 ETP à cette nouvelle action. 
 

Le 360  a vocation à porter 5 missions territoriales :  

 Veille et réponse aux besoins d’accompagnement en urgence (1er 
expérimenté en crise Covid) ;  

 Assistance à l’expression des choix et à la mise en relation avec des 
pairs-aidants  

 Accompagnement en parcours de vie (avec un pilotage des parcours 
thématiques)  

 Répit et aide aux aidants  

 Mission de proximité et d’accompagnement du droit commun dans 
une démarche inclusive.  

LA COMMUNAUTE  
360 

Opérationnelle depuis mars 2021, l’équipe du 
Cercle  360 a accompagné une file active de 

88 personnes 
(source Handi-Cap 22) 
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ACCOMPAGNEMENT DU HANDICAP 

En avril 2021, l’ARS  Bretagne a initié un appel à Mani-
festation d’Intérêt  : «Solutions innovantes de répit 
pour les personnes en situation de handicap » : créa-
tion d’une plateforme départementale. 
 
Le collectif s’est positionné  
 
 
 
Et a été retenu en qualité de maître d’ouvrage. 
 
Suite à cette décision, un appel à candidatures a été 
lancé auprès des membres pour la mise en œuvre opé-
rationnelle de la plateforme. L’ADMR a présenté un 
projet et a été retenu en décembre par un jury compo-
sé des membres d’Handi-cap22. 
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ACCOMPAGNEMENT DU HANDICAP 

Orientations  2022 

 

 

Poursuivre le développe-

ment de la mission  

360 
 

 

Mettre en œuvre la 

plateforme  

départementale  

Handicap 
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LES RESSOURCES HUMAINES 

 
 

LES 
 EFFECTIFS 

-Au 31/12/21, un nombre de salariés en augmentation  par rapport à 2020 

 

-87% des salariés appartiennent à la filière intervention (84% en 2020) 

 

-Sur la catégorie employé : 49% sont classés en D2 (51% des ETP) 

Répartition - Effectif habituel (CDI et CDD) au 31 décembre 2021 

AIDES A DOMICILE

ETP Habituel 31-12 (CDI et CDD 

au 31/12)

ETP au 31/12 cat A 30,24 30% 35,36 33% 42,95 38% 50,01 44%

ETP au 31/12 cat B 46,94 46% 47,25 44% 45,16 40% 40,08 35%

ETP au 31/12 cat C 24,5 24% 25,57 24% 26,13 23% 24,25 21%

101,68 108,18 114,24 114,34

2017 2018 2019 2020

2019 % 2020 % %

EFFECTIF ETP EFFECTIF ETP

A 59 23,7% 43,17 21,7% 66 26,8% 50,2 25,5%

B 59 23,7% 45,21 22,7% 53 21,5% 40,15 20,4%

C 66 26,5% 54,32 27,3% 60 24,4% 49,49 25,1%

D 35 14,1% 30,94 15,6% 36 14,6% 30,7 15,6%

E 21 8,4% 17,5 8,8% 22 8,9% 18,6 9,4%

F 4 1,6% 3,8 1,9% 4 1,6% 3,8 1,9%

G 4 1,6% 3 1,5% 4 1,6% 3 1,5%

H 1 0,4% 1 0,5% 1 0,4% 1 0,5%

249 198,94 246 196,94

%

filière code D1 D2 D1 D2 D1 D2

intervention ICD1

intervention IED1

intervention IED2

intervention ITD1

intervention ITD2

support SCD1

support SCD2

support SED1

support SED2

support STD1

support STD2

employé

technicien, 

agent de 

maitrise 

(TAM) cadre

ICD1 IED1 IED2 ITD1 ITD2 SCD1 SCD2 SED1 SED2 STD1 STD2 total

3 96 95 21 13 6 1 4 1 14 8 262

1,1% 36,6% 36,3% 8,0% 5,0% 2,3% 0,4% 1,5% 0,4% 5,3% 3,1%

Dans le cadre de la mise en place de l’avenant 43 en octobre 2021, l’ensemble des classifications a changé. Les 
données ne peuvent donc être consolidées sur l’année. La présentation pour 2021 porte sur les effectifs au 
31/12/2021 sur la base des filières, des 3 classifications et des degrés. A ce jour, les données statistiques produites 
ne permettent pas une identification par échelon. 
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LES RESSOURCES HUMAINES 

ABSENTÉISME 

AT : Accident du travail 
ATJ : Accident du trajet 
MAL : Arrêt maladie 
MPR : Maladie professionnelle 
MAT : Arrêt maternité 
PAT : Arrêt paternité 

PATHO : arrêt pathologique 

Si le nombre d’arrêts est en baisse, le nombre de jours d’arrêts est en augmentation : + 5%  

 

La durée moyenne des arrêts est en baisse 

Evolution de la durée des arrêts 

 

Lorsque l’on compare la part des 

absences par association avec la 

part de l’effectif par association, 

2 associations sont sur-

représentées. Ces associations 

ont les taux d’absentéisme les 

plus importants  : Penthièvre Ar-

guenon et des Sources à la Baie 

Arrêt Maladie 
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Les accidents du travail 

 

LES RESSOURCES HUMAINES 

Sur la période du 01/01/2021 au 

31/12/2021, nous avons eu 67 

accidents du travail (43 accidents 

du travail en 2020): 

 

22 accidents du travail bénins  

43 accidents du travail non bé-

nins 

2 rechutes d’accident de 2020 

 

Sur les 43 accidents du travail 

non bénins, 32 accidents du tra-

vail ont donné lieu à un arrêt de 

 

Les accidents liés à la manutention et aux chutes représentent 92% des AT  

 

Les personnels d’intervention sont majoritairement concernés par les AT  
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LES RESSOURCES HUMAINES 

MOBILITÉ Nombre de contrats signés en 2021 (hors CDD R) 

Forte augmentation  des contrats signés en CDI. 68% concernent des personnels d’intervention 

Baisse des CDDR liés au taux d’absentéisme : -47% contre + 44% en 2020 

RECRUTEMENT 

DEPARTS Motifs de départ  

 

Forte augmentation  des départs : +132% 

Forte augmentation  des démissions et des ruptures de périodes d’essai, des licenciements pour inapti-

tude  
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LES RESSOURCES HUMAINES 

PYRAMIDE DES 
ÂGES 

La moyenne d’âge des salariés en CDI est élevée. Les salariés de + de 
45 ans  représentent 53%  de l’effectif  CDI contre 55% en 2020. 
Cette proportion est encore plus importante dans le personnel 
d’intervention : 54%. Or les départs à la retraite auront lieu principa-
lement dans cette catégorie dans les années à venir, dans un con-
texte de recrutement déjà très difficile. 

Salariés en CDI  

Pyramide salariés présents au 31/12/21 (CDI/CDD, CDDR non comptabilisés) sur les contrats prestataires  

TOUT LE PERSONNEL PERSONNEL INTERVEN- PERSONNEL NON INTERVE-

0% 10% 20% 30% 40% 50% 60% 70%

mois de 40 ans

plus de 40

plus de 45 ans

plus de 50 ans

plusde 55 ans

plusde 60 ans

2021

2020

2019

2018

2020 

2021 
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LES RESSOURCES HUMAINES 

LA FORMATION 

Type de poste

Nombre de 

personnes 

inscrites

Nombre de 

personnes 

physiques

Nombre de 

jours moyen 

de formation 

par personne 

Aide à domicile 95 63 2,34

Administratif 75 24 1,16

AMP 10 4 1,71

Aide-soignant·e 13 9 1,96

TISF 23 21 0,96

IDE 3 3 8,67

Total général 219 124 2,80
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LES RESSOURCES HUMAINES 

LE DIALOGUE 
SOCIAL 

  

Le dialogue social s’exerce sous l’égide de la Fédération ADMR 22 dans le cadre d’une Unité Economique et 
Sociale créée et reconnue  par le tribunal d’instance en 1984. Les réunions et travaux avec les instances sur  
2021 ont porté sur :  
 
 Poursuite de la gestion de la crise sanitaire : mise à jour et rédaction des notes d’information  
 Analyse des questionnaires qualité de vie au travail  / qualité des interventions clients SAAD. Des plans 

d’actions ont été définis et diffusés  
 Prolongation de l’activité partielle dans le cadre de la gestion de la crise sanitaire 
 Mise en place d’une avance pour les frais de carburant 
 Déploiement d’une flotte de véhicules de service pour les AD (90 véhicules) 
 Mise en place de l’avenant 43 : définition des critères 
 Révision du DUERP (document unique sur les risques professionnels) : constitution d’un groupe de travail 

pour le réviser (poursuite du travail en 2022) 
 Transfert de la gestion des chèques cadeaux au CSE : 30 euros par salarié financés par les associations / 10 

euros supplémentaires financés par le CSE (sur le différentiel des km courses) 
 Mise à jour et présentation des procédures : entretiens professionnels / gestion des astreintes 
 
Négociation syndicale :  
 
 Avenant à l’accord (4 ) sur les congés 
 Négociation d’un accord Egalité femmes/hommes (7) : application au 01/01/2022 
 

 

 

 
 

 Nombre de réunions : 14 dont 7 réunions extraordinaires  

- Nombre de réunions suite à un accident : 0 
- Nombre de cas de mise en œuvre de la procédure en cas de danger grave et imminent : 0 
- Nombre de cas de recours à un expert : 0 
- Nombre de consultations du CSE avant une décision d’aménagement important : 0 

Noël du CSE rencontre des 
élus du personnel avec les 
salariés  
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FAITS MARQUANTS ET ACTIONS TRANSVERSALES 2021 

Développement 
des actions 

Le développement des actions et le positionnement sur les appels à projet a fait 

l’objet d’une mobilisation importante de l’encadrement de la fédération.  

année financeurs actions 

2021 Conseil départemental  CNSA Analyse de la pratique aides à domicile 

2021 Conseil départemental  CNSA Attractivité des métiers : mise en place du tutorat 

2021 Conseil départemental  CNSA 
Optimisation des outils informatiques : mise en 
place d’un accès client( report 2022) 

2021 Conseil départemental  CNSA Projet autour de la communication 

2021 Conseil départemental  CNSA Audit et organisation au pôle ressources 

2021 CAF Aide à l’équipement informatique 

2021 conférence des financeurs Halte répit : poursuite de l’action 

2021 conférence des financeurs Vir'Âge numérique  

2021 conférence des financeurs Mobilisation contre l'isol'AGE 

2021 conférence des financeurs Formation aidants 

2021 conférence des financeurs Ateliers nutrition pour les aidants 

2021 Union Nationale ADMR Accompagnement restructuration 

2021 conférence des financeurs Vis l'âge Merdrignac : poursuite de l’action 

2021 Crédit agricole Dons d’ordinateurs portables 

2021 Crédit Agricole  Halte répit  

2021 ARS 1000 premiers jours de l’enfant 

2021 ARS Handi-cap 22 Plateforme de Répit Handicap 

Communication 
Information 

Relai des campagnes de communication de l’Union nationale sur le site 
Internet de la fédération et Twitter : 
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FAITS MARQUANTS ET ACTIONS TRANSVERSALES 2021 

Communication 
Information 

Concours du pull moche 2021 
de Noël 

Stéphanie remporte cette pre-
mière édition avec son super 
sapin lumineux  

Ca tourne ! Dans le cadre d’un projet pilo-
té par Saint-Brieuc Armor Agglomération, 
l’association le cercle est venu interviewer 
Manuela CHARLES (directrice de la Fédé-
ration) et Brendana (stagiaire) dans le 
cadre d'une vidéo sur l'attractivité des 
métiers. L'occasion de mettre les belles 
valeurs et le sens de notre travail en 
avant !  

Déco de Noël 
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FAITS MARQUANTS ET ACTIONS TRANSVERSALES 2021 

Communication 
Information 

Dans le cadre de son plan de développement l’ADMR 22 a renforcé sa com-
munication  en 2021 envers :  

Les personnes accompagnées : envoi 
d’une lettre d’information à chaque 
nouvelle saison 

Les salariés et les bénévoles : Lors de la première phase de 
la crise sanitaire en 2020, nous avions communiqué par le 
biais d'une lettre adressée régulièrement aux salarié-es, 
bénévoles. Nous avions fait le bilan de cette communica-
tion qui avait été très appréciée et l’avons donc poursuivi 
avec la mise en place d'un journal interne qui sera commu-
niqué, par mail, tous les trimestres. Le premier numéro est 
paru en janvier 2022. 
Depuis 2021, le lien, magazine de l’union nationale ADMR 
est également envoyé aux salariés et bénévoles des con-
seils d’administration des associations. 

Les réseaux sociaux : création et 
animation d’un compte facebook 
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FAITS MARQUANTS ET ACTIONS TRANSVERSALES 2021 

 Suite à l’intervention de la SAGES, en 2019 société d’expertise comptable de 
l’ADMR , nous avions, en 2020, optimisé les paramétrages de l’outil comptable 

 et revu les procédures de répartition des refacturations et des cotisations entre les 
associations et la Fédération. Nous avons sollicité à nouveau le cabinet en 2021 

pour poursuivre le travail d’organisation du service. Le travail sera finalisé en 2022. 
 
 

 Application de l’avenant 43  :  Cet avenant vise à rendre plus attractifs les métiers de l’aide, de l’accompagne-
ment, des soins et des services à domicile. Cette réforme permet la plus forte revalorisation des emplois et des 
rémunérations dans la branche de l’aide à domicile depuis 2002. A la clé, une hausse, en moyenne, de 15% des 
salaires bruts. Une  nouvelle classification des emplois a également été appliquée pour favoriser les évolutions 
de carrières. 

La mise en place de l’avenant 43 a fortement mobilisé les équipes du pôle ressource.  
 

 Une étude sur la qualité de vie au travail a été initiée fin 2020 auprès des salariés des SAAD et TISF.  Le plan 

Gestion comp-
table et humaine 
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Orientations transversales 2022 

Préparer 

les enjeux du secteur 
 

 Services autonomie/centre de res-

sources : étude et mise en œuvre 

 Nouvelles modalités d’évaluation 

des services 

 Plateforme des métiers du grand 

âge dans le 22 

 Expérimentation d’équipes  

        solidaires 

 

Développement et di-

versification des actions  
 Poursuite de la diversifica-

tion des actions  

 Positionnement sur des ap-

pels à projet 

Gestion des ressources 

 Humaines 

 Mise en œuvre des entretiens profession-

nels  dans le cadre de  l’application de 

l’avenant 43 

 Plan d’actions qualité de vie au travail : 

création d’un baromètre de climat social/

DUERP 

 Mission externe pour faire le point sur 

l’impact de la réorganisation du réseau 

depuis 4 ans dans le contexte de crise sa-

nitaire 

 

Gestion comptable 
 Mettre en œuvre les 

préconisations du  

cabinet la SAGES dans le 

cadre de son audit 

Engagement bénévole 
 

 

 Poursuivre la stratégie dé-

partementale de mobilisa-

tion de nouveaux bénévoles, 

relance des commissions 

fédérales 
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RAPPORTS FINANCIERS                 BILAN  ACTIF 2021 
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RAPPORTS FINANCIERS                 BILAN  PASSIF  2021 
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RAPPORTS FINANCIERS         COMPTE DE RESULTAT  2021 
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RAPPORTS FINANCIERS         COMPTE DE RESULTAT  2021 
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RAPPORTS FINANCIERS       BUDGET PREVISIONNEL 2022 
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SIGLES UTILISÉS DANS LE RAPPORT 
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1 

105 

1888 

759 

189 

38 

414 

1202

3939 h 

4490 262 

111 554 h 

86 870 actes  

30 867 journées 

22 202 h 11 929 h 30 255 h 

179 878 

26 

32 

5 Autres professionnels 

156 
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NOTES 
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NOTES 
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Pour nous contacter 

 
 
 
 
 
 
 
Pour nous connaitre sur le 
WEB 

 
Pour nous suivre  
sur les réseaux  sociaux 

FÉDÉRATION ADMR des CÔTES D’ARMOR 

02 96 61 42 36 

02 96 61 42 75 

contact@admr22.org 

www.admr22.org  

@admr_22 

2 rue Claude Bernard  
22190 PLERIN  

 

  

@ADMRdu22 


